
Image not found or type unknown

Rupture conventionnelle visite de reprise

Par Nacer 99, le 11/04/2016 à 21:33

Bonjour j'ai passer ma visite de reprise aujourd'hui et le médecin a 
écrit apte à revoir dans 2 semaines et j aurais voulu savoir si je peux demander une rupture
conventionnelle à mon employeur pendant ce délai de 2 semaines. 
Merci

Par P.M., le 11/04/2016 à 22:08

Bonjour,
A priori, vous pouvez mais il me paraît étonnant que le Médecin du Travail ait écrit "apte à
revoir dans 2 semaines" et pas "inapte"...

Par Nacer 99, le 11/04/2016 à 22:43

Si je vous confirme il y a bien écrit sa dans conclusion

Par P.M., le 11/04/2016 à 23:10

D'accord, donc a priori, si l'employeur accepte son principe, la rupture conventionnelle
pourrait être conclue...

Par Nacer 99, le 11/04/2016 à 23:26

Entendu donc mon contrat n'est plus suspendue ?

Par P.M., le 11/04/2016 à 23:42

Votre contrat n'est plus suspendu puisque vous êtes déclaré apte...
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